
 

Syndicat Mixte Interdépartemental 
de la Vallée de la Lèze 

 
CCTP Annexes 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

SMIVAL 

Place de l’Hôtel de Ville 

31410 SAINT SULPICE SUR LEZE 

tél : 05 61 87 38 49 ou 05 61 87 24 11 

fax : 05 61 87 24 11 

smival@wanadoo.fr – wwww.smival.fr 

Travaux d’entretien des cours d’eau du bassin versant 

de la Lèze et de ses affluents 

Tranche 6 du PPG – Année 2018 

Date limite de remise des offres : mardi 24 juillet 2018 à 12h00 

 

mailto:smival@wanadoo.fr


Page 2 sur 14 
ANNEXES CCTP – Tranche 6 PPG – Année 2018 

 

 SOMMAIRE 

 SOMMAIRE 2 

ANNEXE 1 : CARTE GÉNÉRALE DU BASSIN 3 

ANNEXE 2 : FICHES TRAVAUX 4 

1.1 Lot 1 : entretien des affluents 4 
1.2 Lot 2 : entretien de la Lèze 4 

ANNEXE 3 : GESTION DU BOIS ISSU DES TRAVAUX 13 
 

  



Page 3 sur 14 
ANNEXES CCTP – Tranche 6 PPG – Année 2018 

 

ANNEXE 1 : CARTE GÉNÉRALE DU BASSIN 

 

Lot 2 : Lèze 

Lot 1 : Affluents Bélinguié et 

Canalès 

Intervention ponctuelle 
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ANNEXE 2 : FICHES TRAVAUX 

L’entretien systématique sera uniquement réalisé en secteur urbanisé ou en présence d’ouvrages publics. 

L’enlèvement des déchets est effectué sur l’ensemble du linéaire. 

La description des travaux indiquée dans les fiches travaux ci-après est fournie à titre indicatif. La 

cartographie des travaux à effectuer présentée en annexe du présent CCTP est également fournie à titre 

indicatif, la teneur et la consistance des travaux pourront ainsi être modifiées librement par le maître 

d’œuvre au cours de l’exécution du chantier afin de tenir compte de toutes les modifications qui pourraient 

être survenues entre la passation du marché et l’intervention de l’entrepreneur. 

1.1 Lot 1 : entretien des affluents 

Département 
Cours d’eau 
concerné(s) 

Entretien 
systématique 
(ml de rivière) 

Fiche Pages 

Ariège 1 582   

Le Belinguié 545 1 5-6 

Le Canalès 1 037 2 7-8 

Total général 1 405   

 

1.2 Lot 2 : entretien de la Lèze 

Département 
Cours d’eau 
concerné(s) 

Entretien 
systématique 
(ml de rivière) 

Fiche Pages 

Ariège 3 620   

La Lèze 3 620 3 9-10 

Haute-Garonne 4 819   

La Lèze 4 819 4 11-12 

Total général 8 439   
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Fiche n°1 : Le Bélinguié (lot 1) 

Sainte Suzanne 

  

 

 Localisation des travaux :  
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 Description des travaux : 

Linéaire entretien systématique 545 ml 

 

L’essentiel des travaux consistera à enlever les amas de bois mort accumulé dans le lit du cours 

d’eau et les arbres morts ou penchés vers le lit de la rivière. Un débroussaillage est à prévoir sur 

une grande partie du linéaire. 

Le ruisseau traversant des parcelles jardinées, un entretien manuel est à prévoir. 

 Exemple des travaux à réaliser : 

Élagage et 

débroussaillage 

Retrait du bois 

mort 
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Fiche n°2 : Le Canalès (lot 1) 

Carla Bayle, Sainte Suzanne 

  

 

 Localisation des travaux : 
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 Description des travaux : 

Linéaire entretien systématique 1 037 ml 

 

L’essentiel des travaux consistera à procéder à l’élagage des branches basses, enlever les amas de 

bois mort accumulé dans le lit du cours d’eau et les arbres morts ou penchés vers le lit de la 

rivière.  

Considérant l’accès difficile avec des engins, la proximité de la route départementale et la 

présence d’une ligne téléphonique le long du cours d’eau, les travaux devront être réalisés 

manuellement. 

 Exemple des travaux à réaliser : 

 

Élagage et 

débroussaillage 

Abattage des 

sujets morts et 

dépérissants 

Retrait du bois 

mort 
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Fiche n°3 : La Lèze, département de l’Ariège (lot 2) 

Lézat sur Lèze 

  

 

 Localisation des travaux : 
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 Description des travaux : 

Linéaire entretien systématique 3 610 ml 

 

L’essentiel des travaux sera consacré à l’enlèvement des embâcles ayant un impact hydraulique 

fort et obstruant le lit du cours d’eau, des arbres ayant chuté dans la rivière ainsi que des arbres 

morts ou dépérissants menaçant de chuter dans le lit. 

A noter la présence d’un merlon (1 à 2 m de hauteur) en rive droite. 

 Exemple des travaux à réaliser : 

Retrait du bois 

mort 

Abattage des 

arbres morts et 

dépérissants 

Élagage de bas 

de berge 
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Fiche n°4 : La Lèze en Haute-Garonne (lot 2) 

Vernet, Clermont le Fort, Labarthe sur Lèze 

  

 

 Localisation des travaux : 

 

 Description des travaux : 
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Linéaire entretien systématique 4 819 ml 

 

Les travaux consisteront essentiellement à élaguer les branches basses, enlever les amas de bois 

mort, embâcles et arbres ayant chuté et obstruant le lit du cours d’eau.  

 Exemple des travaux à réaliser : 

 

Élagage de bas 

de berge 

Abattage des 

arbres morts et 

dépérissants 

Recépage bas de 

berge 

Retrait des 

châblis 
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ANNEXE 3 : GESTION DU BOIS ISSU DES TRAVAUX 

Sur les parcelles au sein desquelles le propriétaire riverain a indiqué qu’il ne souhaitait pas conserver le bois 

issu des travaux, l’entreprise aura à sa charge l’évacuation du bois (arbre, souche, chablis, embâcle…).  

A cet effet, une cartographie sera réalisée et remise à l’entrepreneur lors de la réunion de démarrage du 

chantier. La cartographie réalisée vise à faciliter la gestion du bois issu des travaux et plus particulièrement 

son évacuation ou son dépôt en berge à destination du propriétaire. Elle définit les parcelles sur lesquelles 

une évacuation du bois est attendue, et celles sur lesquelles un dépôt du bois en berge en grande longueur 

(1,5-2 mètres) est prévu.  

Il convient de noter que ces cartes seront fournies à titre indicatif et seront susceptibles d’évoluer au cours 

du chantier selon les demandes des propriétaires riverains. Ainsi, l’entreprise reconnaît avoir accepté que : 

 La gestion du bois issu des travaux est purement indicative et n’est pas figée à la date de la 

rédaction du présent document,   

 L’identification des parcelles sur lesquelles une évacuation du bois issu des travaux est demandée 

sera actualisée durant l’exécution du chantier, 

 Les demandes formulées par le maître d’œuvre entrainant une modification dans la gestion du bois 

issu des travaux devront être respectées et ne pourront faire l’objet d’aucune plus-value financière 

ou actualisation du prix du marché sous ce seul prétexte. 

A ce jour, les retours de convention permettent d’estimer que le bois issu des travaux devra être évacué 

sur 90% des parcelles. 

A titre d’exemple, la carte ci-après permet de distinguer les parcelles en fonction de la gestion du bois à y 

opérer : 

 Parcelle grise : pas de réponse du propriétaire -> évacuation par défaut par l’entreprise 

 Parcelle jaune : le propriétaire ne souhaite pas récupérer le bois -> évacuation par l’entreprise 

 Parcelle verte : le propriétaire souhaite récupérer le bois -> dépôt en berge en grandes longueurs 

 Parcelle rouge : le propriétaire refuse les travaux -> l’entreprise n’intervient pas 
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